
Association Les Petits Pas dans les Grands

36, avenue Dr Tagnard 

Téléphone : 06-63-72-07-51

Mail : cathy@petitspasdanslesgrands.fr

CHARTE 

L'association offre � ses adh�rents les conditions pour encourager leur cr�ativit�, forger 

leur personnalit�, exercer leur libre arbitre et faire l'apprentissage de la citoyennet�.

Au travers de projets artistiques, elle est une �cole de tol�rance vis � vis de toutes les 

diff�rences.

Elle interdit donc toutes violences physiques ou verbales, toutes discriminations 

(sexuelles, sociales, religieuses, origines....) 

Elle assure aux adh�rents l'acc�s � une culture commune et partag�e dans le respect 

mutuel. 

Aucun adh�rent ne peut invoquer une conviction religieuse ou politique pour contester 

un projet artistique port� par l'association. 

Article 1 :

Les adh�rents doivent rev�tir une tenue de danse, sortie du sac, � chaque cours. Au 

deuxi�me oubli, le professeur se r�serve le droit d’interdire l’acc�s au cours. 

Article 2 :

Les adh�rents et leurs familles s’engagent � �tre ponctuels c'est-�-dire �tre pr�ts � 

l’heure du cour afin de permettre � l’enseignant de respecter les horaires indiqu�s. 

L’intervenant peut refuser un adh�rent trop souvent en retard. 

Article 3 :

En cas d’absence, l’adh�rent pr�viendra l’association par t�l�phone ou e-mail, le plus 

rapidement possible. 

Article 4 :

Au sein des Petits Pas dans les Grands, le respect du travail de l’intervenant, de 

l’individu et le respect des efforts fournis par le groupe sont des valeurs essentielles. 

Aussi, dans le cadre du gala de fin d’ann�e ou de tout �v�nement pr�vu, et dans le souci



d’une progression p�dagogique coh�rente, l’adh�rent doit justifier ses absences lorsque 

celles-ci sont r�p�t�es (+ de 3 absences cons�cutives).

 
Le cas �ch�ant, « Les Petits Pas dans les Grands » se r�serve le droit, de refuser � 

l’adh�rent sa participation partielle ou totale au gala de fin d’ann�e ou � tout 

�v�nement pr�vu. 

Article 5 :

Lors des cours toute captation d’images est soumise � l’autorisation de l’intervenant. 

Article 6 : 

Pour des raisons de fonctionnement et d’assurances, les parents s’engagent � respecter 

les horaires pour r�cup�rer leurs enfants.

L’association n’est plus responsable des adh�rents mineurs en dehors des heures 

d’activit�s initialement pr�vues. 

Article 7 :

Les adh�rents sont tenus d’informer l’association de tous changements de coordonn�es 

(t�l�phone, mail). 

Article 8 :

Le certificat médical d’aptitude à la danse est obligatoire et devra être délivré au 

moment de l’adhésion. Il est imp�ratif d’informer le professeur en cas de probl�me 

m�dical pendant l’ann�e. 

Article 9 :

« Les Petits Pas dans les Grands » a contract� une assurance responsabilit� civile. 

Cependant, pour tout dommage corporel sur l’adh�rent, ou sur un tiers, li� � la pratique

de la danse, seul votre contrat responsabilit� civile personnel est engag�. L’association 

consid�re que chaque adh�rent est assur�. 

Article 10 :

Tout trimestre commenc� est d�. Aucun remboursement du ou des trimestres restants 

ne sera effectu� sans certificat m�dical ou pour cause, justifi�e, de d�m�nagement en 

cours d’ann�e dans un rayon de plus de 35 km du Studio. 

Signature de l’adh�rent : Signature des parents (si l’adh�rent est 

mineur) :  


